


CONVENTION REVISEE SUR LA RECONNAISSANCE DES ETUDES ET DES CERTIFICATS, 
DIPLOMES, GRADES ET AUTRES TITRES DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

DANS LES ETATS D'AFRIQUE 

Preambule 

Les Parties a la presente Convention , 

Considerant les liens etroits de solidarite que l'histoire et la geographie ant tisses 
entre elles, 

Reaffirmant, comme le proclame l'Acte constitutif de l'Union africaine, leur commune 
volonte de renforcer la comprehension et la cooperation entre les peuples africains , 

Prenant en compte le lancement du Plan d'action de la seconde Decennie de 
!'education pour l'Afrique (2006-2015), qui definit l'enseignement superieur comme 
l'un de ses sept domaines prioritaires, 

Considerant le role primordial que les systemes educatifs peuvent et doivent jouer 
dans la promotion de !'integration continentale par le biais de la cooperation entre les 
etablissements d'enseignement superieur, 

Tenant compte du fait que le droit a !'education fait partie des droits fondamentaux 
et, par consequent, de la necessite de faciliter l'acces a l'enseignement superieur au 
plus grand nombre de personnes, selon leurs aptitudes et independamment de leur 
statut social, de leur genre, de leur nationalite ou de la communaute a laquelle elles 
appartiennent, 

Conscientes de !' importance de la mobilite ainsi que de la reconnaissance des 
etudes et des certificats, dipl6mes, grades et autres titres pour elargir l'acces a 
l'enseignement superieur et promouvoir le developpement social et economique de 
l'Afrique, 

Reaffirmant la « Declaration mondiale sur l'enseignement supeneur pour le 
XXle siecle: Vision et actions», adoptee a la Conference mondiale de l'UNESCO sur 
l'enseignement superieur en 1998, qui souligne notamment la necessite de ratifier et 
d'appliquer des instruments normatifs relatifs a la reconnaissance des certificats, 
dipl6mes et grades , et a la mobilite a l'interieur des systemes educatifs et entre eux, 
ainsi que d'accorder la priorite a la formation universitaire superieure en Afrique, 

Reaffirmant les conclusions de la Conference mondiale de l'UNESCO sur 
l'enseignement superieur de 2009, qui a salue les progres considerables accompl is 
et qui a mis !'accent sur le developpement d'un espace d'enseignement superieur et 
de recherche en Afrique, 

Conscientes des defis que pose la mondialisation de l'enseignement supeneur 
promue par !'Organisation mondiale du commerce dans son Accord general sur I e 
commerce des services (AGCS), 



Considerant que l'enseignement superieur est un service public assure par des 
etablissements publics et prives qui, dans leur organisation et leur fonctionnement, 
attachent une grande importance aux principes de liberte academique et 
d'autonomie des universites et des etablissements de recherche, et ayant 
conscience de la necessite de maintenir et proteger ces principes, 

Reconnaissant la diversification, la differenciation et !'expansion des systemes 
d'enseignement superieur en Afrique, ainsi que la necessite d'adapter les 
instruments juridiques et pratiques en vigueur afin de promouvoir la mobilite des 
etudiants, des enseignants et des chercheurs aux niveaux national, continental et 
international , 

Ten ant compte du role que joue l'UNESCO dans ce domaine en facilitant !'adoption 
de conventions regionales sur la reconnaissance des titres de l'enseignement 
superieur, 

Conscientes des imperatifs de qualite et de la necessite d'encourager les 
etablissements et les organismes d'accreditation nationaux a concevoir des 
mecanismes d'assurance qualite internes et externes, ainsi que de mettre a profit les 
technologies de !'information et de la communication (TIC) pour ameliorer 
l'enseignement et l'apprentissage grace a l'apprentissage ouvert a distance, a 
l'enseignement transfrontalier et au recours aux ressources educatives libres (REL) , 

Resol ues a organiser et renforcer la reconnaissance des etudes et des certificats, 
dipl6mes, grades et autres titres de l'enseignement superieur, ainsi que la gestion de 
la qualite, par des organismes nationaux, bilateraux, regionaux et continentaux qui 
existent deja ou qui seront crees a cette fin , 

Convaincues que la reconnaissance mutuelle des etudes, dipl6mes et grades de 
l'enseignement superieur par toutes les autorites et institutions competentes 
constitue une etape importante dans la lutte contre les titres delivres par des 
prestataires non reconnus, 

Exprimant la conviction que la presente Convention constituera une avancee 
majeure vers une action de plus grande envergure qui menera, d'une part, a la 
construction d'un espace africain d'enseignement superieur et de recherche et, 
d'autre part, a une eventuelle convention mondiale sur la reconnaissance des titres 
de l'enseignement superieur, 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 

SECTION I. DEFINITIONS 

Article premier 

Aux fins de la presente Convention, les termes ci-apres s'entendent comme suit : 

Convention de 1981 : la Convention regionale sur la reconnaissance des etudes et 
des certificats, dipl6mes, grades et autres titres de l'enseignement superieur dans les 
Etats d'Afrique, adoptee a Arusha le 5 decembre 1981 . 

Acces : la possibilite, pour les candidats eligibles, de postuler et d'etre pris en 
consideration pour etre admis a l'enseignement superieur. 
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Accreditation : un processus d'evaluation et d'examen permettant a un programme 
ou un etablissement d'enseignement superieur d'etre reconnu ou certifie par 
l'organisme designe comme repondant aux normes appropriees. 

Admission : l'autorisation accordee aux candidats qualifies de suivre u n 
enseignement superieur dans un etablissement et/ou un programme determine. 

Autorisation/habilitation : un permis delivre par un organisme officiellement charge 
d'autoriser la creation d'un etablissement ou d'une nouvelle branche ate 
specialisation au sein d'un etablissement d'enseignement superieur. 

Autorite competente en matier e de reconnaissance: un organisme officiellement 
charge de statuer en matiere de reconnaissance des titres obtenus a l'etranger. 

Enseignement superieur transfrontalier : enseignement superieur dispense dans 
un cadre ou l'enseignant, l'etudiant, le programme, l'etablissement/prestataire ou les 
supports de formation sortent des frontieres d'un pays. 

Enseignement superieur : tous les programmes d'etudes ou ensembles de cycles 
d'etudes, de formation ou de formation a la recherche, de niveau postsecondaire, 
reconnus par les autorites competentes d'un Etat partie comme relevant de son 
systeme d'enseignement superieur. 

Etablissement d'enseignemen t superieur: un etablissement dispensant un 
enseignement superieur, reconnu par l'autorite competente d'un Etat comme relevant 
de son systeme d'enseignement superieur et autorise a decerner des titres au niveau 
de l'enseignement superieur. 

Resultat d'apprentissage : resultat de ce qu'un apprenant connait, comprend et est 
capable de faire a l'issu d'un processus d'apprentissage. 

Apprentissage tout au long de la vie : education acquise par !'experience et les 
etudes formelles ou informelles tout au long de !'existence d'un individu. 

Apprentissage ouvert a distance : offre d'enseignement superieur faisant appel a 
differentes modalites d'etudes ou aux TIC, voire a une combinaison des deux. 

Etudes partielles : formation qui, selon les normes en vigueur dans l'etablissement, 
est incomplete sur le plan de sa duree ou de son contenu et qui, faute d'avoir 
debouche sur l'obtention d'un titre, a fait l'objet d'une evaluation et d'une validation 
conformement aux regles et reglements de l'etablissement concerne. 

Acquis anterieurs : connaissances et/ou experience deja acquises de differentes 
manieres, formelles ou non formelles. 

Titre de l'enseignement superieur : Tout grade, dipl6me, autre certificat ou autre 
titre delivre par un etablissement d'enseignement superieur habilite attestant de I a 
reussite a un programme d'enseignement superieur accredite. 

Cadre de qualifications : systeme pour la classification, l'enregistrement, I a 
publication et !'articulation de titres ayant fait l'objet d'une procedure d'assuranc e 
qualite. 

Ass urance qualite : designe un processus continu d'evaluation et de renforcement 
de la qualite d'un systeme, d'une institution ou d'un programme d'enseignement 
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supeneur, qu, v1se a garantir aux parties prenantes que des normes adequates 
soient maintenues et renforcees. 

Reconnaissance : attestation, etablie par une autorite competente d'une Partie, de 
la valeur d'un titre d'enseignement obtenu a l'etranger ou d'une formation validee. 

Region : une sous-partie du continent africain. 

Validation : procedure par laquelle une autorite competente evalue les titres selon 
les regles et normes reconnues sur le plan national ou international. 

SECTION II. BUTS DE LA CONVENTION 

Article 11.1 

1 . La presente Convention a pour buts : 

(a) de renforcer et de promouvoir la cooperation interregionale et 
internationale dans le domaine de la reconnaissance des titres ; 

(b) de definir et de mettre en place des mecanismes effectifs d'assurance 
qualite et d'accreditation aux niveaux national, regional et continental ; 

(c) d'encourager et de promouvoir le recours le plus vaste et le plus efficace 
possible aux ressources humaines disponibles en Afrique et au sein de la 
diaspora afin d'accelerer le developpement de leurs pays respectifs et de 
limiter l'exode des competences africaines ; 

(d) de faciliter l'echange et une plus grande mobilite des etudiants, des 
enseignants et des chercheurs du continent et de la diaspora grace a la 
reconnaissance des titres delivres par d'autres Parties dans le but de 
poursuivre des etudes superieures ; 

(e) de poursuivre la mise en place de programmes conjoints de formation et 
de recherche de haut niveau entre etablissements d'enseignement 
superieur et de favoriser la delivrance de dipl6mes conjoints ; 

(f) d'ameliorer et de renforcer la collecte et l'echange de donnees aux fins 
de !'application de la presente Convention a travers le continent ; 

(g) de contribuer a !'harmonisation des titres de l'enseignement superieur, en 
tenant compte des tendances mondiales actuelles. 

2. Les Parties s'engagent a prendre toutes les mesures necessaires sur les plans 
national et regional en vue de la realisation des objectifs definis au present article. 

SECTION Ill. OBLIGATIONS DES PARTIES 

Article 111.1 - Dispositions generales 

1. Les dispositions de la presente Convention s'appliquent aux titres obtenus 
dans des etablissements d'enseignement superieur publics ou prives reconnus par 
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l'autorite/les autorites de la Partie, situes a l'interieur ou hors de ses frontieres 
nationales, et qui respectent la leg islation nationale en vigueur. 

2. La reconnaissance par une Partie d'un titre delivre est subordonnee au respect 
de toutes les exigences liees au titre de l'enseignement superieur. 

3. Les dispositions de la presente Convention s'appliquent a toutes les formes 
d'enseignement superieur defini a !'article I. 

Article 111.2 - Obligations relatives a la reconnaissance des titres 

1. Chaque Partie reconnait. aux fi ns de l'acces a chacun de ses programmes 
d'enseignement superieur, les qualifications delivrees par les autres Parties qu i 
satisfont aux conditions generales d'acces a ces programmes d'enseignement 
superieur, a moins qu'une difference substantielle puisse etre demontree entre les 
conditions generales d'acces dans la Partie dans laquelle les qualifications ont ete 
obtenues et celles de la Partie dans laquelle la reconnaissance des qualifications est 
demandee. 

2. Les Parties s'engagent a prendre toutes les mesures necessaires pour faci liter 
l'acces aux etablissements d'enseignement superieur du pays aux detenteurs de 
titres de l'enseignement superieur delivres par d'autres Parties qui remplissent les 
conditions pour !'admission au programme d'enseignement superieur approprie. 

3. Les Parties s'engagent a definir des criteres et procedures d'evaluation des 
titres pour assurer un niveau attendu d'acquis et, partant, faciliter et renforcer la 
mobilite au sein des Parties et entre elles. 

4. Les Parties s'engagent a prendre les mesures necessaires pour que les titres 
delivres par un etablissement d'enseignement superieur habilite d'une Partie soient 
reconnus pour l'exercice d'un emploi conformement aux legislations du travail en 
vigueur dans la Partie d'accueil. 

5. Les Parties s'engagent, par la voie des instances de reconnaissance 
appropriees, a mettre en place des procedures adaptees permettant de determiner si 
les refugies et les personnes deplacees a l'interieur du pays rem plissent 
respectivement les conditions requises pour acceder a l'enseignement superieu r, 
grace a la reconnaissance des acquis anterieurs et des titres, a des fins d'emploi et 
d'integration. 

Article 111.3 - Reconnaissance des etudes partielles 

Chaque Partie s'engage a reconnaitre le niveau des acquis/competences a condition 
qu'il corresponde aux etudes equivalentes d'un programme d'enseignement 
superieur pour lequel la reconnaissance est demandee. 

Article 111.4 - Validation de !'experience pertinente et des acquis anterieurs 

Les Parties s'engagent, afin de promouvoir !'education des adultes et l'apprentissag e 
tout au long de la vie. a adopter des procedures, criteres et normes permettant I a 
validation de !'experience pertinente et des acquis anterieurs aux fins de l'acces aux 
programmes d'enseignement superieur. 
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SECTION IV. APPLICATIO N 

Article IV.1 - Procedure de reconnaissance des titres 

La procedure de reconnaissance des titres doit prendre en compte les mecanismes 
d'assurance qualite et !'accreditation des programmes et etabl issements qui 
delivrent ces titres. 

Article IV.2 

1. Les Parties prennent des mesures pour que les titulaires de titres delivres par 
des etablissements situes dans l'une des Parties beneficient, de maniere adequate 
et en temps voulu, sur demande aupres de l'organisme competent, d'une evaluation 
des titres en question. 

2. Les Parties s'engagent a prendre les dispositions necessaires pour evaluer 
toute demande de reconnaissance de titres en prenant exclusivement en compte les 
connaissances, aptitudes et competences. 

3. Les Parties s'engagent a prendre des mesures visant a eradiquer toutes les 
pratiques frauduleuses , sous toutes les formes, concernant les titres d e 
l'enseignement superieur. 

Article IV.3 

Chaque Partie veille a ce que les procedures et criteres utilises pour !'evaluation et la 
reconnaissance des titres soient transparents, coherents, fiables, equitables et non 
discriminatoires, notamment en les rendant publics . 

Article IV.4 

Les Parties veillent a ce que les decisions en matiere de reconnaissance des titres 
soient prises comme suit : 

(a) les decisions en matiere de reconnaissance doivent etre prises sur la 
base d'informations pertinentes relatives aux titres dont la 
reconnaissance est demandee ; 

(b) la responsabilite de fournir des informations adequates incombe en 
premier lieu au titulaire des titres, qui doit les fournir de bonne foi ; 

(c) les Parties donnent instruction a tous les etablissements relevant de leur 
systeme d'enseignement de donner suite a toute demande raisonnable 
d'information presentee a des fins d'evaluation des titres obtenus dans 
lesdits etablissements, ou , le cas echeant, les encouragent a le faire ; 

(d) les Parties encouragent les etablissements relevant de leur systeme 
d'enseignement a fournir, sur demande et dans un delai raisonnable , des 
informations pertinentes au titulaire des titres, ou a l'etablissement ou 
autorite competente en matiere de reconnaissance de la Partie dan s 
laquelle la reconnaissance est demandee ; 

(e) ii appartient a l'organisme qui entreprend !'evaluation de demontrer 
qu'une demande ne remplit pas les conditions requises. 
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Article IV.5 

Afin de faciliter la reconnaissance des titres, chaque Partie veille a ce que des 
informations claires et adequates soient fournies concernant son systeme 
d'enseignement. 

Article IV.6 

Les decisions en matiere de reconnaissance sont prises dans un delai raisonnable, 
precise au prealable par l'autorite competente en matiere de reconnaissance, a 
compter du moment ou toutes les informations necessaires a l'examen de I a 
demande auront ete fournies. En cas de decision negative, les raisons du refus 
doivent etre enoncees et le demandeur informe des mesures qu'il pourrait prendre 
dans le but d'obtenir la reconnaissance a un stade ulterieur. En cas de decision 
negative ou d'absence de decision, le demandeur doit pouvoir faire appel dans un 
delai raisonnable. 

Article IV. 7 - Structures de mise en ceuvre et cooperation 

Les Parties sont convenues d'appliquer la presente Convention par le biais des 
structures ci-apres, ou en cooperation avec elles : 

(1) Structures nationales demise en ceuvre ; 

(2) Comite de la Convention ; 

(3) Reseau africain de structures nationales de mise en ceuvre ; 

(4) Organes bilateraux et regionaux. 

Artic le IV.8 -Structures nationales de mise en oouvre 

1. Les Parties s'engagent a mettre en place des structures nationales, et a les 
mettre a jour si necessaire, afin d'evaluer les pratiques de leur systeme 
d'enseignement superieur et de veiller a la transparence de ce dernier, ainsi que des 
etablissements, programmes et titres. 

2. Les Parties s'engagent a creer des mecanismes d'assurance qualite et a en 
assurer le bon fonctionnement ; ceux-ci doivent etre officiellement etablis, reconnus 
et habilites a mener une evaluation periodique des etablissements et programmes 
d'enseignement superieur. , 

3. Les Parties s'engagent a utiliser les cadres nationaux et regionaux de qualification , 
lorsqu'ils existent, dans le processus de reconnaissance. 

4. Les Parties s'engagent a encourager une cooperation etroite entre les structures 
competentes (gouvernementales ou non), notamment les etablissements 
d'enseignement superieur, les autorites de validation et les organisations 
professionnelles et autres institutions et associations educatives, en vue de la 
realisation des buts de la presente Convention. 

5. Afin de favoriser l'echange d'informations sur la reconnaissance des titres de 
l'enseignement superieur, les Parties s'engagent a mettre en place un systeme , 
charge de recueillir et diffuser des donnees et experiences fructueuses en matiere de 
reconnaissance des titres ainsi que de mecanismes d'assurance qualite et 
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d'accreditation des etablissements et programmes. Cela peut prendre la forme d'un 
service national d'information. Les Parties s'engagent a mettre a disposition de 
toutes les autres Parties des donnees et informations fiables, completes et 
regulierement actualisees concernant les taux d'inscription, les etablissements 
d'enseignement superieur reconnus, les programmes, les matieres, les filieres , les 
dipl6mes et les qualifications, ainsi que la reconnaissance des titres et dipl6mes de 
l'enseignement superieur sur leur territoire. 

6. Lorsque les autorites centrales d'une Partie sont competentes pour statuer en 
matiere de reconnaissance, ladite Partie est immediatement liee par les dispositions 
de la presente Convention et prend les mesures necessaires pour en assurer 
!'application sur son territoire. 

7. Lorsque ce sont des entites composant la Partie qui ont competence pour statuer 
en matiere de reconnaissance, la Partie fournit au depositaire un bref rapport sur sa 
situation ou structure constitutionnelle , au moment de la signature ou lors du depot 
de ses instruments de ratification , d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, ou a 
tout autre moment par la suite. En pareil cas, les autorites competentes des entites 
composant la Partie concernee prennent les mesures necessaires pour assurer 
!'application des dispositions de la presente Convention sur son territoire. 

8. Lorsque ce sont des etablissements d'enseignement superieur ou d'autres entites 
qui ont competence pour statuer individuellement en matiere de reconnaissance, 
chaque Partie, selon sa situation ou structure constitutionnelle, communique le texte 
de la presente Convention a ces etablissements ou entites et prend toutes les 
mesures possibles pour les encourager a !'examiner favorablement et a en appliquer 
les dispositions. 

Article IV.9 - Comite de la Convention 

1. II est etabli un Comite de la Convention compose de representants de toutes 
les Parties. 

2. Le Comite de la Convention se reunit en session ordinaire tous les deux ans. II 
peut se reunir en session extraordinaire, soit s' il en decide lui-meme ainsi , soit a la 
demande d'un tiers au moins des Parties. 

3. Le Comite de la Convention aide a !'application de la Convention par les 
Parties et en assure le suivi. A cet egard, le Comite de la Convention peut donner 
des orientations concernant les bonnes pratiques et formuler des recommandations 
quant a !'application de la Convention . 

4. A cette fin, le Comite de la Convention adopte des directives pour la mise en 
c:euvre de la Convention. 

5. Le Comite adopte son Reglement interieur. 

6. Le Comite peut creer des organes subsidiaires et des comites techniques 
necessaires a l'accomplissement de ses taches , et en determine la composition , les 
pouvoirs et le mandat. 

7. Le Secretariat du Comite de la Convention est assure par le Directeur general 
de !'UNESCO. 
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8. Le Secretariat etablit la documentation du Comite de la Convention et aide a 
!'application de ses decisions. 

Article IV.10 - Reseau africain de structures nationales de mise en oouvre. 

1. II est etabli un reseau de structure nationales demise en reuvre qui fournissent 
les information sur la mobilite universitaire et la reconnaissance des titres afin d'aider 
a la mise en ceuvre pratique de la presente Convention par les autorites 
com petentes en matiere de reconnaissance en facilitant l'echange d'informations 
entre les Parties concernant la reconnaissance et la mobilite, ainsi que les mesures 
anti-fraude. 

2. Les Parties designent des representants issus des structures de mise en 
ceuvre pour les representer aupres du reseau africain. 

3. Le reseau africain se reunit une fois par an et fait rapport au Comite de la 
Convention. 

4. Le Secretariat du reseau africain est assure par le Directeur general de 
!'UNESCO. 

Article IV.11 - Organes bilateraux et reg iona ux 

1. Conformement aux dispositions de la presente Convention, les Parties sont 
encouragees a mener des consultations et a coordonner !'application de la 
Convention au niveau bilateral. 

2. Pour assurer une application large et harmonieuse de la Convention, le Comite 
de la Convention peut solliciter des avis d'experts aupres de toute entite exterieure 
publique ou privee, ou de particuliers, afin d'etudier et de resoudre les problemes 
decoulant des differences qui existent entre les systemes d'enseignement superieur 
et les processus d'evaluation de diverses regions d'Afrique. 

3. Le Comite de la Convention peut cooperer avec l'Union Africaine et d'autres 
organes pertinents pour aider a !'application de la Convention par les Parties et en 
assurer le suivi. 

Article IV.12 - Cooperation entre Conventions regionales 

Le Comite de la Convention assure la liaison avec les Comites reg1onaux de 
l'UNESCO pour !'application des Conventions sur la reconnaissance des etudes, des 
dipl6mes et des grades de l'enseignement superieur adoptees sous les auspices de 
!'UNESCO. 

Article IV.13 - Contributions financieres 

1. Les Parties s'engagent a assurer le bon fonctionnement des organismes vises 
a !'article IV.7 en contribuant financierement a leurs activites. 

2. Les Parties s'engagent a mobiliser des ressources complementaires aupres 
d'organismes continentaux et reg ionaux de cooperation et d'integration. 
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SECTION V. DISPOSITIONS FINALES 

Article V.1 - Signature, ratification, acceptation, approbation ou adhesion 

1. La presente Convention est ouverte a la signature et a la ratification , 
l'acceptation, !'approbation ou !'adhesion : 

(a) des Etats de la region Afrique telle que definie dans la « Definition des 
regions en vue de !'execution par !'Organisation des activites de 
caractere regional» adoptee par la Conference generale de !'UNESCO ; 

(b) du Saint-Siege. 

2. Le consentement a etre lie par la presente Convention peut etre exprime par 
l'un des moyens suivants : 

(a) la signature, sans reserve concernant la ratification, l'acceptation , 
!'approbation ou !'adhesion ; 

(b) la signature, soumise a la ratification, l'acceptation , !'approbation ou 
!'adhesion, suivie de la ratification, l'acceptation, !'approbation ou 
!'adhesion ; 

(c) le depot d'un instrument de ratification , d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion. 

3. Les instruments de ratification , d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion sont 
deposes aupres du Directeur general de !'UNESCO. 

Article V.2 - Entree en vigueur 

La Convention entrera en vigueur un mois apres la date a laquelle dix des entites 
visees a !'article V.1.1 auront exprime leur consentement a etre liees par la 
Convention par l'un quelconque des moyens enonces a !'article V.1.2. Elle entrera en 
vigueur pour toute autre Partie un mois apres que celle-ci aura exprime son 
consentement a etre liee par la Convention par l'un quelconque des moyens 
enonces a !'article V.1.2. 

Articl e V.3 - Relation avec la Convention de 1981 

1. Les Parties a la presente Convention qui sont en meme temps Parties a la 
Convention de 1981 : 

(a) appliquent les dispositions de la presente Convention dans leurs relations 
reciproques ; 

(b) continuent d'appliquer la Convention de 1981 , a laquelle elles sont dej a 
Parties , dans leurs relations avec les autres Parties a ladite Convention 
qui ne sont pas Parties a la presente Convention. 

2. Les Parties a la presente Convention s'engagent a s'abstenir de devenir 
Parties a la Convention de 1981 au cas ou elles ne seraient pas encore Parties a 
ladite Convention. 
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Article V.4 - Denonciation 

1. Toute Partie a la faculte de denoncer la presente Convention. 

2. La denonciation est notifiee par un instrument ecrit depose aupres du Directeur 
general de l'UNESCO. 

3. La denonciation prend effet douze mois apres la reception de !'instrument de 
denonciation par le Directeur general de l'UNESCO. Elle ne peut avoir d'effets 
retroactifs ni affecter la reconnaissance d'etudes, certificats , dipl6mes, grades ou 
autres titres intervenue anterieurement en application des dispositions de la 
Convention. 

Article V.5 - Amendement 

1. Toute Partie peut soumettre des propositions d'amendement a la presente 
Convention. 

2. Les propositions d'amendement a la presente Convention doivent etre 
soumises par ecrit au Directeur general de l'UNESCO qui les transmet aux Parties 
dans les trente (30) jours suivant leur reception. 

3. Le Comite de la Convention examine les propositions dans un delai d'un (1) an 
a compter de la notification des Parties. 

4. Les amendements sont adoptes par le Comite de la Convention a la majorite 
des deux tiers des Parties presentes et votantes. 

5. Tout amendement ainsi adopte est incorpore dans un protocole a la presente 
Convention. Le protocole precise les modalites de son entree en vigueur, qui, en tout 
etat de cause, necessite que les Parties expriment leur consentement a etre liees par 
celui-ci. 

Article V.6 - Fonction de depositaire 

1. Le Directeur general de !'UNESCO est le depositaire de la presente 
Convention. 

2. Le depositaire informe les Parties et les autres Etats membres de !'UNESCO 
du depot d'instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 
mentionnes a !'article V.1, de meme que des denonciations prevues a !'article V.4. 

Article V.7 - Enregistrement 

Conformement a !'article 102 de la Charte des Nations Unies, la presente Conventio n 
sera enregistree au Secretariat de !'Organisation des Nations Unies a la requete du 
Directeur general de l'UNESCO. 

Article V.8 - Textes authentiques 

La presente Convention est etablie en anglais, arabe, espagnol et fran9ais, les 
quatre textes faisant egalement foi. 

EN FOi DE QUOI les representants soussignes, dument autorises, ont signe la 
presente Convention. 
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